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Le Sommaire

Le mot du MAIRE

Chers Marfontainoises et Marfontainois,

Vous allez découvrir dans ce bulletin les moments importants 
de l’année passée, les actions réalisées et les orientations que les 
élus souhaitent donner à notre commune.

La proximité de l’entreprise BLX sur la commune a conduit la 
municipalité à réaliser une étude approfondie sur la qualité de l’air, 
les résultats nous ont été expliqués en détails, lors d’une réunion 
publique. L’entreprise est par ailleurs toujours suivie et contrôlée 
par les services de l’État. Les responsables de l’entreprise sont 
toujours très disponibles pour répondre à nos demandes et nos 
besoins d’informations. 

Nous avons mené à bien notre projet de construction et de 
déménagement de la Mairie. C’est un investissement majeur qui 
nous permet maintenant de travailler sereinement dans un espace 
où les services administratifs et de loisirs sont bien regroupés.

Depuis quelques années je vous évoquais la petite taille de 
St-Martin-des-Fontaines, les contraintes dans sa gestion et la 
possibilité de se regrouper avec une autre commune. Nous avons 
réalisé cette étude de façon approfondie avec L’Hermenault. 
Après plusieurs échanges et réunions, notre Conseil municipal n’a 
pas souhaité donner suite à cette étude lors de ce mandat. Son 
souhait, voté à la majorité, est de conserver son indépendance tout 
en continuant les mutualisations et les rapprochements déjà mis en 
place depuis quelques années, avec les communes voisines.

Nous allons poursuivre nos travaux de voirie, d’entretien de 
nos bâtiments communaux et surtout réfléchir à la destination que 
nous souhaitons donner à l’espace laissé par l’ancienne mairie. 
N’hésitez pas à nous transmettre vos avis sur ce sujet.

Nous allons relancer le restaurant la Coussotte cet été, avec 
l’arrivée d’un nouveau gérant. Merci de lui accorder un très bon 
accueil et tout votre soutien.

Merci aux élus, aux associations et aux bénévoles qui font vivre 
notre commune.

Je vous souhaite un très bon été.

le Maire, Philippe HERNANDEZ
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RECETTESDÉPENSES

RECETTESDÉPENSES

FONCTIONNEMENT : 428 089 €

INVESTISSEMENT : 837 922 €

Charges générales

Charges de personnel

Charges de gestion

Virement investissement

Restes à réaliser

Construction

Atténuation de produits

Dotation : 100 €

Charges exceptionnelles

90 000 €

129 283 €

226 668 €

73 785 €

175 469 €

25 100 €

70 407 €

67 112 €

5 500 €

66 096 €

226 668 €

2 600 €

534 485 €

302 437 € 321 241 €

160 730 €

55 340 €

Dotations

Autres produits de gestion

Ventes de produits

Excédent reporté

Impôts

Emprunts et dettes 
1000 €

Restes à réaliser

Virement du 
fonctionnement

Dotation 

Excédent 
Investissement 
reporté

BUDGET PRIMITIF 2024
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ENTRETIEN 
Comme toujours, Tony et ses collègues de L’Hermenault et de Marsais 
Ste Radegonde assurent l’entretien des voies de nos communes, en 
mutualisant efforts et moyens techniques, à la satisfaction de tous.
 À ce propos, que chaque habitant pense bien à tailler ses 
haies donnant sur l’espace public.

Comme tous les ans ...
DISTRIBUTION DE FLEURS 
Le 8 mai, la mairie a réuni la population pour 
une distribution gratuite de fleurs, offrant 
ainsi l’occasion de se rencontrer, de discuter 
et de s’en retourner chez soi plus riche d’un 
bon moment et d’une plante en pot.

REPAS DES ANCIENS
La commune a choisi d’honorer ses Anciens 
en leurs offrant un panier repas de qualité, 
toujours apprécié pour l’intention comme 
pour l’attention que ce geste manifeste.

UNE 
NOUVELLE 
MAIRIE
La sécheresse 
ayant fissuré 
le bâtiment 
de la mairie, 
le Conseil 

Municipal a choisi d’en construire un 
nouveau, intégré à l’ensemble que formaient 
déjà la salle communale et l’espace Ragon. Le 
déménagement a eu lieu à Noël. 
Les horaires n’ont bien sûr pas changé.

AIR PAYS DE LA LOIRE 

Souhaitant disposer enfin de données objectives, le Conseil 
Municipal a fait appel à l'organisme agréé AIR PAYS DE LA LOIRE 
pour effectuer les mesures permettant d’identifier précisément 
la qualité de l’air de notre village.
Présenté à tous lors d’une réunion publique en septembre, 
l’exercice s’est déroulé entre le 3 octobre et le 3 novembre et 
les résultats ont été dévoilés le 2 février 2024.

Il en ressort que seule une pollution aux particules fines (10 et 2.5 
micromètres) imputable à la briqueterie a été constatée, dépassant les seuils préconisés par l’OMS, 
sans toutefois dépasser les normes européennes. 
L’installation d’un capteur permanent dans le village pour assurer la tranquillité de tous et ainsi 
apaiser les tensions à ce sujet est à l’étude.

BACS À FLEURS EN BOIS 
A la demande d’un habitant de la commune, la mairie a offert 2 jolis 
bacs en bois, peints du même rouge que la porte de l’église. Chargés 
de fleurs de saison, l’un se trouve justement devant l’église, et l’autre 
à l’extrémité de la rue de la Mairie.

RÉALISATIONS municipales...



CAPTEUR PERMANENT 
Pour conduire jusqu’au bout la démarche entamée avec l'organisme AIR PAYS DE LA LOIRE, la commune 

étudie l’implantation d’un capteur permanent de données concernant les particules fines 
(2.5 & 10 µ). On pourrait ainsi clairement identifier la fréquence et le lieu d’origine 

d’éventuels problèmes de pollution.

Rappelons que l’étude menée a conclu à une pollution réelle mais 
modérée émanant de la briqueterie, mais aussi à un pic important de 

pollution venant d’une autre source. 

Chacun doit bien comprendre que les brûlots, réglementés pour 
les agriculteurs (aucun plastique, bâche, pneu, bidon…), et 
strictement interdits pour les autres, participent pleinement 
aux atteintes à la santé de tous, et qu’en tant que tels, ils ne 
sauraient être tolérés hors du cadre légal !

LA COUSSOTTE 
Depuis Noël 2023, La Coussotte n’a plus de gérant. Monsieur le Maire a 
effectué les démarches nécessaires pour que cet établissement qui devrait 
constituer un pôle majeur de la vie de notre village, puisse rapidement 
réouvrir ses portes.
Nous vous tiendrons bien sûr informés de l’avancée du dossier en espérant 
bientôt pouvoir se retrouver devant la chaleur d’un plat et d’un verre 
partagés.

L'ANCIENNE MAIRIE 
L’ancienne mairie, fissurée par la sécheresse, sera rasée.
Une proposition de construction d’un Habitat inclusif pour 
seniors et handicapés, fonctionnant en lien avec le CCAS (et 
donc la Maison de retraite) de l’Hermenault est actuellement à 
l’étude. Cela permettrait aux habitants de la commune, qui ne 
peuvent plus vivre seuls mais ne veulent pas quitter St Martin, 
d’y partager un lieu de vie collectif, mais comportant aussi des 
espaces privatifs.

C’est là un gros projet, à l’échelle de notre commune. Nous reviendrons vers vous pour vous le 
présenter plus en détail et recevoir vos avis.

UN MUR DU CIMETIÈRE
L’entreprise Bouyer-Leroux a décidé de remplacer un 
de ses murs extérieurs fragilisé par ses arbres, au sud-
ouest de notre cimetière. L’abattage des arbres fera 
inévitablement tomber notre mur. 
La briqueterie s’engage à le reconstruire à ses frais, selon 
la méthode dite « à pierres vues ».
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...et PROJETS municipaux



Monsieur le Maire avait invité tous les habitants de St 

Martin à la cérémonie des vœux. 

C’est devant une salle comble qu’il a rappelé les 

événements marquants de 2023, qu’il s’agisse des 

naissances et disparitions dans notre commune, de la 

construction de notre nouvelle mairie, des tremblements 

de terre de cet été, des mesures de la qualité de l’air, 

sans oublier l’entretien habituel des routes et des haies, 

bref ! de ce qui fait notre cadre de vie...

La soirée s’est achevée dans la douceur des conversations 

autour d’un buffet très apprécié.

 2 Marfontainoises sont nées : 

Lola HERNANDEZ 

et Jade LEGRAND

4 d’entre nous nous ont quittés 

durant l’année 2023 :

 Joseph COULAIS, 

Michelle FROGER, 

René SERPEREAU 

et Micheline ROUILLON

Le 11 novembre dernier, réunies au 

monument aux morts de St Martin, des 

délégations des pompiers, des Anciens 

Soldats de France, des enfants des écoles 

et du Conseil Municipal, entourées de 

ceux qui gardent le souvenir des morts 

de toutes les guerres, ont tenu à honorer 

les enfants de la communes tombés au 

champ d’honneur.

 VOEUX DU MAIRE LE 26 JANVIER 2024

ÉTAT CIVIL 2023

11 NOVEMBRE 2023

6

La vie à ST MARTIN 

La déclaration conjointe de PACS 

s'enregistre auprès de l'Officier d'Etat 

Civil, à la mairie de la commune de 

résidence, sur RENDEZ-VOUS, ou 

auprès d'un notaire.

 à 



 à 
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▶ « (…) Voici des photos de ma mère jeune 

fille, le coude droit posé sur l’inévitable 

sellette, l’air rêveur, le corsage boutonné 

très haut, à ras du coup, chaussée de 

bottines montantes. Oui, c’est bien une 

demoiselle. Mais une demoiselle qui n’a pas de dote.

▶ Une photo de groupe. Assises, ma mère et ma grand-mère. Debout, 

mon grand-père et un homme jeune qui a l’air d’un joyeux luron avec 

sa rose à la boutonnière et la cane qu’il brandit. Ma grand-mère est 

en grande tenue, tout de noir vêtue et si caparaçonnée dans une longue redingote 

qui traîne à terre que l’on dirait un scarabée. Ses mains, gantées de noir, agrippent un réticule 

en cotte de maille. Sa petite coiffe rejetée en arrière laisse apparaître ses cheveux très raides et 

séparés par une raie au milieu de la tête. Mon grand-père est aussi « habillé en dimanche ». Tête 

nue, les cheveux rasés, ses moustaches à la gauloise lui donnent un air dégouté. Son costume 

noir, devenu trop petit, le gène aux entournures, et certains boutons de la veste menacent de 

craquer. Ma mère a une chevelure frisée aux fers. Elle porte aussi une sorte de longue redingote 

qui lui descend jusqu’aux talons. Une rose est accrochée à son corsage. Derrière elle se tient cet 

inconnu. Une date, au verso, 28 février 1915.

▶ (…) Les frères de mon père étaient plutôt pittoresques. L’ainé, Alfred, vivait dans une petite 

métairie dont la moitié était écurie et grange, l’autre moitié habitation. La chaleur des bêtes, dans 

l’écurie, chauffait la partie habitation. Comme à cet effet on laissait toujours la porte ouverte, le 

cheval passait sa tête dans l’embrasure afin de participer avec nous à la veillée. Le cadet, Ernest, 

était maréchal-ferrant. Cet homme tout petit, rond, de joyeuse humeur, qui passa sa vie à soulever 

des jambes de cheval et à leur examiner le sabot, rêvait d’être propriétaire d’un poney. Un poney 

qu’il eut attelé à une petite cariole. Il en parlait toujours, de son poney. 

▶  Beaucoup de gens que j’ai connus dans mon enfance trainaient ainsi des fantasmes qui 

prenaient des proportions fabuleuses alors qu’ils nous paraissent aujourd’hui dérisoires. Il 

n’existe pas de mécanicien qui ne puisse s’offrir une auto. On comprend mal qu’un maréchal-

ferrant ait alors vécu si chichement qu’il ne puisse s’offrir un cheval. En réalité, dans ces villages 

on ne maniait pratiquement pas d’argent. Le troc restait souverain. Tout le monde « faisait » ses 

légumes et récoltait ses fruits. Rares, ceux qui n’avaient pas un bout de vigne pour la piquette. On 

ne capitalisait pas. Acheter un cheval représentait une fortune. D’ailleurs l’oncle Ernest n’allait pas 

jusqu’à fantasmer pour un cheval, il ne parlait que de poney. De même, j’ai toujours entendu mon 

grand-père maternel aspirer à un gigot de mouton qui n’apparu jamais sur notre table. Il disait : 

« Ah ! Au prochain Noël, on mangera un gigot de mouton ! » Mais Noël passait qui apportait dans 

les casseroles l’habituel poulet de la basse-cour familiale. »

SOUVENIRS D'ENFANCE DE MICHEL RAGON...

Extraits du livre 

"L'accent de ma mère" de Michel Ragon

L’Histoire à ST-MARTIN…



     

PENSONS À NOS VOISINS !

TRAVAUX DE BRICOLAGE ET JARDINAGE 
HORAIRES fixés par arrêté préfectoral :

 Â Jours ouvrables  .  .  .  .  . 8h - 12h / 14h - 19h30
 Â Samedis  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .9h - 12h / 15h - 19h
 Â Dimanches et jours fériés  .  .  .  .  .  .  .  .10h - 12h

BRUITS, FUMÉE… 
Ne faisons pas subir à autrui ce que l’on ne voudrait pas 
subir : cris, bruits de moteurs intempestifs, aboiements de 
chiens… Une loi existe, mais le bon sens de chacun doit 
pouvoir éviter bien des désagréments .

ABOIEMENTS 
IL EST INTERDIT, de jour comme de nuit, de 
laisser un ou des chiens dans un enclos, sans 
que son gardien ne puisse à tout moment 
faire cesser ses aboiements prolongés ou 
répétés .

EFFAROUCHEURS
L’usage des canons effaroucheurs  
sonores destinés à protéger la 
production agricole est restreint 
aux périodes de sauvegarde des 
semis et des récoltes et seulement en journée :

 Â Il ne doit pas excéder 3 semaines !
 Â Il doit être éloigné d’au moins 50 m des voies 
publiques et de 250 m des habitations .
 Â Il est possible :

 � du lundi au vendredi de 7h à 21h 
 � le samedi de 8h à 21h
 � les jours fériés de 8h à 10h et de 18h à 20h
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La vie à ST MARTIN 

RENCONTRE SEMESTRIELLE 
AVEC L’ENTREPRISE BOUYER LEROUX
Le Conseil municipal et la briqueterie ont décidé de se rencontrer 
au moins 2 fois dans l’année pour échanger interrogations et 
informations. 

Le 18 mars dernier, nous avons donc discuté de l’actualité de 
l’entreprise, de la mise en demeure préfectorale, des travaux 
effectués et à poursuivre, ainsi que des prévisions d’avenir.

Il en ressort principalement qu’en réponse à la mise en demeure, 
Bouyer Leroux a fourni d’importants efforts concernant le bruit et l’émission de Composés 

Organiques Volatiles. Mais les normes fixées par la Préfecture pour l’usine de St Martin, très inférieures aux 
normes nationales, n’ont pu encore être atteintes. Les recherches et travaux se poursuivent donc, accompagnés 
d’une pénalité journalière à payer par l’entreprise jusqu’à obtention des résultats demandés.

C’est ainsi par exemple, qu’en remplacement d’une ancienne cheminée, on verra bientôt s’en ériger une 
nouvelle, capable d’aider au respect de ces normes.
Sur un tout autre plan, et comme déjà indiqué dans l’article sur les projets, le mur qui borde le nord-ouest de 
l’usine est devenu dangereux et doit être refait. Pour cela les arbres devront être abattus et le mur du cimetière 
refait, le tout aux frais de l’entreprise.
Enfin, la baisse du marché de la construction entraîne une diminution de la demande de matériaux, et donc en 
ce qui nous concerne, des activités de l’usine, avec tout ce que cela comporte.
Sauf nécessité, les dirigeants de l’entreprise et le Conseil municipal se retrouveront à l’automne pour un nouveau 
point...
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La vie à ST MARTIN

 

Leader national de la brique en terre cuite 

 
CHIFFRES CLÉS  
• Création en 1955 
• Chiffre d’affaires 2022-2023 : 160 M€ (x 3 en 10 ans) 
• Effectif total : 550 salariés 
• Sites industriels en France : 7 
• Investissements sur 15 ans : 125 M€ 

 
 

« Bouyer Leroux se distingue par sa stratégie de développement durable et équilibré, 
orientée vers l’innovation et le respect de l’environnement. » 

Bouyer Leroux est engagée depuis de nombreuses années dans une démarche de développement durable et 
poursuit ainsi plusieurs objectifs : 

1) Gérer de manière responsable l’argile, matière première locale renouvelable et géosourcée 

2) Poursuivre sa transition énergétique en maîtrisant ses consommations et favorisant le recours aux énergies 
décarbonées (45% aujourd’hui, 90% à horizon 2027) 

3) Produire de l’électricité verte pour couvrir les consommations électriques de ses sites 

4) Proposer des solutions constructives performantes qui contribuent à limiter les émissions de gaz à effet de 
serre. 

Grâce aux investissements massifs réalisés par Bouyer Leroux pour réduire ses émissions de CO2, l’entreprise 
commercialise auprès des acteurs de la construction des briques bas carbone sous la marque bio’bric. Ainsi, les 
solutions bio’bric permettent de construire sain, durable et économe en énergie. 

 

FOCUS : Site de Saint Martin des Fontaines 

• Historique :  

1962 - Création de PRV, Produits Rouge de Vendée, fabricant de briques de cloison 

1986 - Rachat par Bouyer Leroux et mise en service de la ligne de tuiles canal 

• Produits fabriqués : briques de mur, briques de cloison, tuiles canal 
traditionnelles 

• Production 2022 équivalente à la construction de 10 000 maisons en briques de 
mur et cloison et la rénovation de 1 500 toitures. 



et services
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Les PROS et services...

Nelly GUYONNET

2 rue de

 la Coussotte 

à ST MARTIN

02 51 51 80 63

S

06 82 27 91 85
Chemin de la Fontaine

menuiseriemanubarraud@orange.fr

GÎTE MOULIN DE GARREAU
DESCRIPTIF ET LOCATION SUR LE SITE 

INTERNET DE LOCATION ''CLÉ VACANCES''

Mme et M. AUGER : 

06 73 00 79 13 - 06 82 93 56 59

NOS AGRICULTEURS

  Isabelle PROVIN : 06 78 28 23 70

EARL du CHAMP MOULIN à La GAGEONNIÈRE
Poules pondeuses de plein air / Céréales 

  Emmanuel & Clémentine BODET 
EARL L’ARC EN CIEL à LA GAGEONNIÈRE

Céréales

   Sarl PORCHER SERVICES
Basée au village de Garreau, cette entreprise est 
agréée pour l’application de produits phytosanitaires 
en prestation de services et spécialisée dans 
l’épandage d’éléments nutritifs pour végétaux en 

modulation par GPS.

Eric & Hugues : 06 11 41 27 02 - 06 13 63 74 86
sarlporcherservices@orange.fr

  Cyrille GROLLEAU au BOIS ROUX
Élevage de bovins race Limousine / Céréales



et services
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...sur St-Martin

S

S

LES RUCHERS DES FONTAINES 
APICULTEUR À LA GAGEONNIÈRE

Samuel BODET 06 63 28 70 81

Il s'occupe de 450 ruches reparties entre la plaine, le 
bocage et le marais Vendéen. 

Grâce à la diversité des ressources florales et aux 
agriculteurs du secteur respectueux des bonnes 
pratiques agricoles, la production de miel et la santé des 
abeilles se portent bien. 

L'exploitation compte plusieurs ateliers : 
• Production de miel et d'essaims, 
• Service de pollinisation pour les agriculteurs (colza 

et tournesol semence, arboriculture, maraîchage), 
• Service de récupération d'essaims naturels 

Vous pouvez retrouver tous ses produits à la 
boutique de MELLI-OUEST, au lieu-dit la Poêle 

Sèche à St Laurent de la Salle.

DISTRIBUTEUR 

AUTOMATIQUE

Ventes ambulantes à St Martin

À L'Hermenault

  POISSONS ET CIE
Frédéric SOULARD vous propose des produits frais : 

poissons, crustacés, coquillages mais aussi fruits, 
légumes, crèmerie, charcuterie, épicerie...

Réservez votre commande au 06 82 27 92 95
ou sur frederic.soulard0076@orange.fr

  MOULES & HUÎTRES
De juin à septembre, Marion vous propose tous les 

jeudis : des moules et huîtres de la baie de l'Aiguillon
Réservez vos produits au 06 66 33 98 00

  A MA ZONE BURGER
Burgers à emporter

Place du Champ de foire, 
les mardis soirs, tous les 15 jours

06 74 89 17 97

En partenariat avec L’ODDAS de Fontenay-le-
Comte, un SERVICE DE TRANSPORT SOLIDAIRE 
EST PROPOSÉ AUX HABITANTS DE LA COMMUNE.

A St Martin-des-Fontaines, Claire ANONIER 
participe au Transport Solidaire qui vous aide, 
en l’absence de moyen de locomotion, dans vos 
déplacements occasionnels. 
Il vous suffit de vous inscrire à l’ODDAS pour la 
modique somme de 5€/an/personne.

 Trajets de 0 à 25 km environ 

Coût : 6 € jusqu’à 10 km 
+ 0,60 €/km supplémentaire

 Association ODDAS
25, rue des Cordiers à FONTENAY

02 51 69 26 53

Claire ANONIER : 06 71 13 77 27

SOLIDAIRE
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APM
ASSOCIATION PARTAGE MARFONTAINOISE

L'APM FÊTE SES 3 ANS ! 
L'APM est forte d’une quarantaine d’adhérents venus de 

St Martin et des communes avoisinantes.
Grâce à vous, et pour 10 € par an, notre village s’offre :

 t 2 séances hebdomadaires de taiji chuan 
 t des balades botaniques et patrimoniales 
 t des trocs plantes et livres 
 t un atelier d’écriture et des conférences diverses 
 t la fierté de présenter de superbes parterres devant l’église ainsi 
que, bien entendu, le plaisir de se retrouver 2 fois par semaine au 
Tiers-Lieu que constitue la salle Michel Ragon.

RETROUVEZ TOUT CELA EN 2024 
ET BIEN D’AUTRES PROPOSITIONS ENCORE !

• Une fois/mois, de mars à juillet, vous pourrez (re)découvrir les plantes qui 
poussent sous nos pieds en 5 nouvelles balades botaniques, chacune sur un 
thème différent.

• Au printemps et à l’automne, vous pourrez gratuitement troquer ou simplement 
prendre les plantes et les livres qu’apporteront ceux qui le souhaitent.

• Une exposition sur le St Martin de jadis, et plus particulièrement sur son école, 
vous permettra de retrouver des souvenirs, photos et menus objets oubliés. 
Toutes les anecdotes et témoignages que vous accepteriez de nous confier seront 
les bienvenus. Les objets vous seront évidemment rendus à la fin de l’exposition.

• Sur le même thème, des courageux de l’APM se sont lancés le défi d’écrire un 
livre sur l’histoire de notre village, ce qui ne pourra aboutir qu’avec l’aide de 
toutes les bonnes volontés, adhérentes ou non à notre association.

• Toujours lié à l’histoire locale, nous vous proposons de renouer avec la tradition 
du nettoyage annuel du lavoir municipal par les hommes, pendant que les 
femmes prépareront une dégustation de brioches maisons.

• 2 visites seront organisées ce printemps : une au jardin de Chaligny, et l’autre 
au parc oriental de Maulévrier ; ainsi qu’une nouvelle découverte des fours et 
fontaines de notre commune.

• Le 24 juin, nous fêterons le centenaire de la naissance de Michel RAGON dont 
la famille est en partie originaire de St Martin, en nous intégrant dans un réseau 
de conférences animées par différents spécialistes dans toute la Vendée, et 
jusqu’à Nantes et Paris.

• Bien entendu, les permanences du Tiers-Lieu (salle Ragon), les conférences sur 
des sujets divers, l’entretien des parterres de l’église, l’atelier d’écriture ainsi 
que les cours de taiji chuan se poursuivent.

• N’hésitez pas à venir nous voir, nouer et renouer des liens, découvrir (et offrir 
pour ceux qui le souhaitent) des compétences et activités qui n’ont d’autre but 
que d’égayer nos vies grâce au partage, dans notre village.

La vie à ST MARTIN 

 Claire CHARRIEAU  ......... 06 62 69 08 97
 Claire ANONIER  ............ 06 71 13 77 27 
 Jacqueline BACQUELIN ... 02 53 72 92 02 

 Cotisation : 10 €/an

 À la Salle Michel Ragon

 Les mercredi et samedi de 16h à 18h

INFOS PRATIQUES
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La vie à ST MARTIN

SOCIÉTÉ DE CHASSE COMMUNALE "LA TRIOMPHALE"

• La saison de chasse 2023-2024 vient juste de se terminer, fin mars 2024.

• Concernant la chasse aux petits gibiers (perdrix, faisans) : le prélèvement est comparable 
aux années précédentes mais permet surtout les rencontres hebdomadaires entre chasseurs 
« retraités » pour un moment de convivialité apprécié par tous.

• Quant au grand gibier (chevreuil) :  la saison aura été satisfaisante avec un prélèvement 
réalisé suivant le plan de chasse octroyé par la Fédération départementale.

• Du côté des sangliers : 
 t Nous avons prélevé 5 sangliers, avec une présence de plus en plus régulière dans certains 
secteurs de notre territoire ; leur population a été multipliée par 3 en 20 ans sur le 
département de la Vendée.

 t Comme vous avez pu le lire dans de nombreux articles de presse, les sangliers prolifèrent 
en Pays de Loire et constituent un vrai problème de sécurité publique (accidents de la 
circulation) et occasionnent des dégâts dans les cultures de nos agriculteurs.

 t Aussi la Préfecture et la Fédération de chasse restent vigilantes et nous imposent des 
battues dans un objectif de régularisation.

• La société de chasse est soucieuse de l’environnement :
 t Elle a participé à la plantation d’une double haie d’arbustes 
d’essences différentes chez Mr Rémi Hernandez.

 t Notre Fédération départementale continue d’instruire les 
dossiers de plantation et de fournir les plants.

 t Nous restons à la disposition de tous les propriétaires 
désireux de planter des portions de haies !

• Côté festif : pour terminer sa saison, la société a organisé sa 
vente de repas à domicile le samedi 23 mars.



La vie à ST MARTIN
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0800 948 216
(appel gratuit depuis un poste fixe)

Pour plus d’informations renseignez-vous auprès de 
de votre commune ou sur www.sycodem.fr

Collecte de coquillages uniquement :
coquilles d’huîtres, coquilles saint jacques, moules, 
praires, bulots, bigorneaux, palourdes... 
Tout apport contenant des crustacés (crevettes, 
langoustines), rince-doigts, assiettes ou autres déchets 
ne sera pas accepté. 

MAILLEZAIS : 
Point(s) de collecte :   
Place de l’eglise

Votre commune participe à l’opération de collecte de
coquilles d’huîtres et de coquillages, venez les déposer à :

!

    Recyclez 
vos coquilles d’huîtres  
et coquillages

TOUTE L'ANNÉE À ST MARTIN, 
POINT DE COLLECTE AU LAVOIR 

à côté des containers à verres et à papiers

MAIS PAS 

N'IMPORTE 

QUOI !

DES DÉCHETS VERTS OU DE CHANTIER

Les Ressourceries Végétales
Un lieu d’échanges et de démonstration GRATUIT où vous pouvez :

1. DÉPOSER vos végétaux triés (branches, tailles, bambous) mais 
aussi vos cagettes, pots de jardinage, vieux outils...

2. RETIRER du broyat, du compost et même du bois de chauffage...

3. POSER VOS QUESTIONS à l'agent d'accueil sur le compostage, 
paillage et tous les gestes pour faire des végétaux une 
ressource pour le jardin !

4. TROUVER DES SOLUTIONS PRATIQUES à refaire chez soi : 
aménagements paysagers, techniques de compostage..

5. PARTICIPER À Des ANIMATIONS et des ATELIERS pratiques

6. L’entrée se fait avec votre carte d’accès mais sans décomptage 
de passage (à condition que vos apports soient triés) !



PÊCHE AU PLAN D’EAU COMMUNAL
 9 Droit de pêche ........................................carte obligatoire
 9 Ouverture de la pêche ...........................de 7h à 20h
 9 Fermeture hebdomadaire ..................... le JEUDI

Achat des cartes de pêche en Mairie ou chez les 
responsables : 

 9 ADAM Jérémy, 11 rue de la Grille .......06 29 51 59 55 / week-end
 9 HERVÉ Tony, 41 rue de la Fumeterie ....06 48 60 55 37 / Semaine

OBLIGATIONS DIVERSES
 h Interdiction d’appâter.
 h Vous devez présenter votre carte chaque fois qu’un 

membre en titre (élu ou employé communal) vous 
le demande. Le contrôle peut évidemment induire 
la vérification de vos captures. Tout manquement au 
présent règlement vous expose aux sanctions du bureau.

 LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES

Commune  Hors Commune
Vin d’honneur 25 € 50 €
Banquet, 
fête de famille

sans vaisselle 60 € 120 €
avec vaisselle 70 € 140 €

2 jours sans vaisselle 100 € 170 €
avec vaisselle 120 € 200 €

Electricité 0,25 €/kwh

MODALITÉS DE RÈGLEMENT
 t 30 % de la redevance de base à la réservation
 t Chèque de caution de 100 € à la réservation (chèque restitué après la manifestation s’il n’y a pas eu 
de dégradation, de malpropreté ou de nuisances sonores)

 t Un formulaire (conseils et consignes) sera remis avec les documents "Convention de la mise à disposition" 
le jour de la réservation de la salle des fêtes.

DEMANDE DE LOCATION : Réservation en mairie au 02 51 00 10 74

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES > GRATUITÉ pour les associations communales 
 > GRATUITÉ pour les associations en lien avec St Martin-des-Fontaines

La vie à ST MARTIN

 CIMETIÈRE;; 

CONCESSION ...................... 50 ans
 t Simple .......................... 150 €
 t Double .......................... 300 €

 ESPACE CINÉRAIRE;;;

 t Case 50 ans ........................................ 650 €

 t Cavurne 50 ans .................................... 300 €

 t Jardin du Souvenir :  ....................................  
Dispersion des cendres .......................GRATUIT

 t Plaque (support de mémoire)  ........................
50 ans ................................................ 50 €

 INFOS FUNÉRAIRES
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PRIX DES CARTES 

Carte/année (12 jours maxi) ........................ 55 € 
Carte/journée (-12ans) ..................... 2 € la ligne
Carte/journée (+ 12 ans) ............5 € les 3 lignes

NOMBRE DE PRISES JOURNALIÈRES :

 9 30 gardons
 9 2 carnassiers à la maille : Brochets (60 cm) et Sandres (50 cm)
 9 6 truites maximum
 9 3 carpes (+ de 4 kg : remettre à l’eau impérativement)

 9 La chasse est INTERDITE aux abords et sur l’étang
 9 Les lieux de pêche doivent rester propres



PRESBYTÈRE DE L’HERMENAULT 
MARDI, JEUDI ET SAMEDI ..................  9h30 - 12h
02 51 00 14 22 ......... lhermenault@diocese85.org 

MAISON PAROISSIALE DE FONTENAY-LE-COMTE
25 rue St Nicolas ...........................  02 51 69 04 16

Lundi au vendredi  ......9h30 - 12h / 14h30 - 17h30
Le samedi ..............................................9h30 - 12h
Mail ................. fontenaylecomte@diocese85.org 
Site ...................................paroisse-fontenay85.fr
Blog de la paroisse ............. "L’écho des bénitiers"

• DEPUIS 2022, une équipe pastorale est chargée de 
faire vivre la grande paroisse SAINTE-CLAIRE-DE-
FONTENAY. 

• 4 COMMUNAUTÉS LA COMPOSENT : Montfort-sur-
Vendée, Notre Dame-des-Sources, Saint-Hilaire-de-
Fontenay et Saint-Martin-en-Plaine. Chacune de ces 
communautés dispose d’un prêtre référent.

• POUR TOUS RENSEIGNEMENTS concernant mariage, 
décès, catéchèse des enfants, visite de personnes 
malades, etc., vous pouvez vous adresser aux maisons 
paroissiales à L'Hermenaul et à Fontenay-le-Comte.

• DANS CHAQUE ÉGLISE, vous trouverez le planning 
des messes, vous pouvez vous y référer

PAROISSE SAINTE-CLAIRE DE FONTENAY

SAPEURS-POMPIERS DE L'HERMENAULT-POUILLÉ

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de la 
Vendée recrute des volontaires qu’attire la fierté de pouvoir aider 
les autres. 
Si tout le monde ne peut pas être sapeur-pompier, il est toutefois 
possible à tous d’être formé aux secours à personnes, ce qui 
représente 80 % des interventions !
N’hésitez pas à rendre visite au Centre de secours de L’Hermenault-
Pouillé pour découvrir la chaleureuse ambiance de la vie de 
sapeur-pompier volontaire. 

Vous pouvez contacter le lieutenant Franck CHAUVEAU, 
Chef de centre, au 06 16 72 08 94

CONTACT

Lieutenant 
Franck CHAUVEAU
Chef de Centre
06 16 72 08 94
02 51 87 74 05

franck.chauveau@
sdis-vendee.fr
85570 
L'HERMENAULT
Secrétariat du 
Groupement de 
Fontenay Le Comte 
02 51 69 75 66 
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AUTOUR de Saint-Martin...
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...Les ÉCOLES et les LOISIRS

L’école JULES VERNE est gérée par un SIVOM qui regroupe les 
communes de L’Hermenault, Marsais-Sainte Radegonde, Saint Cyr-
des-Gâts et Saint Martin-des-Fontaines et qui gère aussi : 
1. LE TRANSPORT SCOLAIRE : les familles payent directementsur le 

site ALEOP, puis sont remboursées, sur demande, par le SIVOM.

2. LA GARDERIE sur : L’Hermenault et Saint-Cyr-des-Gâts. 

3. LA RESTAURATION : les repas préparés à l’EHPAD de L’Hermenault 
sont livrés aux 2 restaurants scolaires à St Cyr des Gâts et 
L'Hermenault.

INFOS SIVOM : 02 51 00 13 18
MAIRIE de L’HERMENAULT, 13 rue de la Gazellerie 

sivompejv@gmail.com

ÉCOLE JULES VERNE 
30 rue Chantal Dormegnies 
85570 L’HERMENAULT 

02 51 52 92 15 
Mail : ce.0851632m@ac-nantes.fr

Directrice : Fabienne MICAUD-RICHARD

Classe : lundi, mardi, jeudi et vendredi
8h45 - 12h / 13H30 - 16H15

Accueil des élèves âgés de 2 ans toute l’année scolaire

Pauline CHAPELET
Chef d'établissement du RPI (Le Regroupement 

Pédagogique Intercommunal) :

ÉCOLE PRIVÉE DU SACRÉ-COEUR
02 51 87 77 66

7 rue de la Huguenoterie 85410 St Cyr des Gâts

ec.stcyrdesgats.sacrecoeur@ddec85.org

ECOLE PRIVÉE NOTRE-DAME
02 51 00 16 37

18 impasse Notre Dame 85570 l’Hermenault

ec.lhermenault.notredame@ddec85.org
lhermenault-stcyrdesgats-rpi.fr

 x Accueil des enfants de 2 ans jusqu’au CM2.

 x N’hésitez pas à nous contacter pour visiter nos écoles 
ou rencontrer l’équipe pédagogique.

SPORTS & LOISIRS
L'HERMENAULT 

FOOTBALL FCPB  Jérémy BIRÉ  .................  06 71 96 50 02

GYM VOLONTAIRE C. THIBAUD ......................06 89 16 70 00

ECOLE de SPORTS  ..............................................02 51 00 10 49

TENNIS LE REBOND  D. MALVAUD ....................06 85 10 95 55

BASKET ESH A RAMBAUD ....................06 24 11 07 12

PÉTANQUE J BONNAUD .....................02 51 87 60 42

PALETS LA CULBUTE S. MICHAUD .....................06 77 13 67 93

JUDO CLUB SUD 85 S. GAUDOU .......................06 08 23 54 91

L’OUTIL EN MAIN C. GUILLOTEAU ...............02 51 00 19 05

SAINT VALÉRIEN 
AEC MODERN’JAZZ  Elodie LAFONT ...............06 30 52 02 06 

HARMONIA Pascal THÉRY ................  06 22 14 52 57

MUSIQUE ET CHANT  Enfants/adultes

ST CYR DES GÂTS
ZUMBA ET PILATES Aurélie AUGER ................06 15 54 14 18

PETOSSE
YOGA Chloé PELLETIER............06 09 98 71 88

CRICKET CLUB Jérémy STÉVENIN .........07 48 48 82 76

+ D’INFO SUR : www.fontenayvendee.fr

• LES P’TITS LOUPS : Doix lès Fontaines  ...............02 51 52 87 41

• LES COQUELICOTS : Mouzeuil-Saint-Martin ......02 51 27 74 61

• GRAINE DE SOLEIL : Fontenay-le-Comte ............02 51 69 15 22

• LE 1000 PATTES : Foussais-Payré .........................02 51 51 49 06

• L’ÉLAN : L’Hermenault ...........................................02 51 52 02 18

• LES ECUREUILS : Pissotte ......................................02 51 51 18 65

• L’ARC-EN-CIEL : Saint-Martin-de-Fraigneau ........02 51 53 07 58

• ESPACE JUNIORS (dès la 6e) : Fontenay-le-Cte ... 02 28 13 00 04

RENSEIGNEMENTS : PAYS DE FONTENAY-VENDÉE 
02 51 50 31 79 - jeunesse@fontenayvendee.fr

8 ACCUEILS DE LOISIRS 
COMMUNAUTAIRES
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Les PROS et services...

  ARTISANS

L'HERMENAULT 

Carrelage / Petite maçonnerie ................................ BOURET Vincent
6 impasse du Moulin Bernier ....................................... 06 03 93 76 68

Couvreur  .......................................................................GRANIER Cyril
25 ZA Les Trussots ........................................................ 02 51 87 68 11

Électricien .............................................................CHAIGNEAU Daniel
14 route de Longèves ................................................... 02 51 00 13 07

Garage "VITAL AUTO" 
ZA les Trussots ............................................................... 02 51 87 37 20

Garage mobile "BEST OIL" .........................................  07 87 66 46 09

"JARDIN ENTRETIEN"   ....................................... 06 84 97 83 38

Taxi    ..................................................................BECOT Jérémy
3 rue du prieuré Mouzeuil ........................................... 06 30 72 16 73

MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE

Peintre "J2M DÉCO"  ............................................MERCIER Jean-Max 
8 bis rue de Grand Maison  ........................................  06 85 53 96 82

SAINT VALÉRIEN

Menuisier COUSSEAU ................................................. 02 51 87 75 12

Artisan métallier "GP CONCEPT"
GROLLEAU Philippe ..................................................... 06 72 20 04 69

Peintre JAUD Guillaume ............................................... 02 51 00 11 69

Peintre KAY Tim ............................................................. 06 89 54 59 75

Carreleur MAÎTRE Christophe................................... 06 08 70 05 73

LONGÈVES 

CDA MÉTALLERIE Anthony RAMBAUD ................. 06 24 11 07 12

 
ARTS ET DÉCO

MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE 

Coach en décoration "LES IDÉCOS DE MARGOT"  
BRIDONNEAU Margot ................................................ 06 48 37 50 42

"POP ART LIGHT" VERO Lisa ..................................... 06 58 88 92 71

SAINT VALÉRIEN

Artiste peintre AUBIN Natacha ................................. 06 72 22 04 15

Personnalisation d’objets avec photos et/ou textes
"LES CRÉA DE MES 7 MERVEILLES" ......................... 07 87 30 17 45

 BEAUTÉ & BIEN-ÊTRE

L'HERMENAULT 

Naturopathe / Médiation familiale
MARTINEAU Lucie .......................................................... 06 09 32 95 60

MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE 

Thérapie holistique "ADÈLE HARMONIE"  ..... 06 87 74 73 19

Prothésiste ongulaire "BEAUYTY’VAL"  
Valentine BEAUDOUIN ............................................... 07 69 82 32 53

Esthéticienne à domicile " PERLEDANGE"  
DEMAJEAN Aline ........................................................... 06 34 69 14 80

   CHAMBRE D’HÔTES ET GÎTES

L'HERMENAULT 

Chambre d’hôtes "LE COUVENT" ............................ 07 82 04 61 22
Gîte .........................................HULLIN Jacques 05 46 47 18 09
Gîte "LA VALLÉE D’OR" .............LAROCHE Eliane 06 83 08 70 99

Gîte de ROUSSEAU ...................................................... 07 86 72 62 67

  COMMERCES 

L'HERMENAULT 

Boulanger-patissier "LE PAIN DÉLICE"
LAURENT Damien, 2 Place du Marché ...................... 02 51 52 83 95

Salon de coiffure "L’ESPRIT"  ......................................NAULEAU Pauline
34 rue du Commerce ................................................... 02 51 87 70 51

Salon "L'INSTANT COIFFURE" ............................GIRAUDEAU Virginie
6 place du Marché .......................................................... 02 51 50 67 62

Photographe "TOMA Studio"  
8 rue de la Gazellerie .................................................... 06 32 12 30 80

L’équipe de rédaction ne peut être tenue responsable des oublis ou erreurs sur cette page.
Toutefois, n’hésitez pas à nous faire part de vos remarques.
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...AUTOUR de St-Martin

Pompes funèbres GRIGNON 
1 impasse du Moulin Chaigneau ................................. 02 51 87 68 15

Supérette "PROXI", 57 Grande Rue .......................... 02 51 87 77 62

MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE  

Fabrication et vente de pizzas artisanales
"LOCA'L PIZZA"  ............................................. LAMBERT Romain
5 lotissement du Verger ................................................ 06 04 09 60 31

 
IMMOBILIER

MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE  

"MA COMPAGNIE IMMOBILIÈRE" Conseillère
ROMAIN Martine ........................................................ 06 60 45 63 41

"IAD FRANCE" Conseillère DUBÉ Céline .............. 06 79 68 12 81

 
LES TRUCKS ET AMBULANTS

L'HERMENAULT 

"À MA ZONE BURGER" (Mardi/15 J)   ............ 06 74 89 17 97

POISSONS .....................................................................  06 82 27 92 95

HUÎTRES (Jeudi juin à octobre) .................................. 06 66 33 98 00

 MÉTIERS AGRICOLES

L'HERMENAULT 

Coopérative agricole CAP FAYE 
Route de Petosse ........................................................... 02 51 00 10 03

MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE 

Travaux agricoles AUMAND ............................................06 72 94 10 02

Travaux agricoles GUILLOTEAU Charles .....................06 22 44 86 85

Réparation vente motoculture "HOME MOTOCULTURE"
BOURDEAU Francis ...........................................................06 83 27 68 41

 SERVICES

L'HERMENAULT 

CRÉDIT AGRICOLE Banque ...................................... 3 rue du Marais

PIP (Protective Industrial Products) ......................BOBINET Jérôme
120 Grande Rue ............................................................. 06 99 39 04 07

INCINERIS (Incinération des petits animaux familiers) 
ZI les Trussots ................................................................. 02 51 87 69 99

AGENCE POSTALE,13 rue de la Gazellerie..........................02 51 50 67 31

Assurance MUTUELLE DE POITIERS ...................20 rue de la Gazellerie

NOTAIRES  ...............AUVINET Hélène & CHATEIGNER Manuella
13 Grande Rue ............................................................... 02 51 00 12 10

MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE 

Créateurs de sites internet 
GEST Grégoire   .............................................. 06 43 67 10 81

GROSSEMY Denis ......................................................... 06 30 86 22 47

SAINT VALÉRIEN

Transports/Déménagement CHARNOLÉ ................ 06 08 34 14 34

Couture Création MARIEJK ........................................ 06 31 50 11 98

 SERVICES AUX ANIMAUX

MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE  

"BIEN AVEC SON CHIEN" Éducatrice canin  
MAGUDA Isabelle .......................................................... 07 81 20 80 93

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT 
Mairie équipée d'une borne biométrique :

  FONTENAY-LE-COMTE .......................... 02 51 53 41 41
Pré-demande sur : predemande-cni.ants.gouv.fr

CARTE GRISE  (DUPLICATA ET CESSION) 
sur : immatriculation.ants.gouv.fr 

RENOUVELLEMENT PERMIS DE CONDUIRE
Vos démarches sur : permisdeconduire.ants.gouv.fr

ACHAT DE TIMBRE FISCAL sur le site :
 timbres.impots.gouv.fr

ou auprès des buralistes dotés du système PVA



Infos UTILES !
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► AMÉNAGEMENT ET ISOLATION de combles 
ou des murs, changements de fenêtres, du 
système de chauffage, conseils en photovoltaïque, 
ravalement de façades… Un conseiller se tient à 
votre disposition pour étudier GRATUITEMENT 
votre projet et vous accompagner :

Les mercredis matin sur rendez-vous 
à FONTENAY-LE-COMTE 

à la Communauté de communes 
Pays de Fontenay-Vendée au 02 28 13 07 07

► ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  : 
Vous êtes propriétaire et vous souhaitez 
effectuer des travaux pour réaliser un système 
d'assainissement non collectif  ? DES AIDES 
EXISTENT jusqu’à hauteur de 2000 €

Contactez le 02 28 13 04 50 ou sur
www.fontenayvendee.fr / vie quotidienne

► TERMITES ET MÉRULES : Propriétaires et 
occupants, si vous êtes victimes de termites 
ou de mérules, vous devez le déclarer en 
mairie. Vous trouverez la réglementation 
nationale sur le site du Ministère de la 
Transition Ecologique et de la Cohésion des 
Territoire : www.ecologie.gouv.fr
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Infos UTILES !

Accueil téléphonique :
02 52 61 45 68

du lundi au vendredi 
8h30 à 12h30 / 14h à 17h

Accueil physique : 

25 rue Kléber 
à FONTENAY LE COMTE 

du lundi au vendredi 
8h30 à 12h30

fontenayvsa@admr85.org

AU SERVICE DES HABITANTS 
L’ADMR répond aux besoins d’aide à domicile de 

nombreuses personnes : garde des enfants, aide à la 
personne, aide aux courses et au repas, aide au répit 

des aidants... 

 Si vous êtes intéressé(e) par un emploi 
riche de contacts humains, 

consultez le site de l’ADMR 85 !



AGENCE POSTALE DE L’HERMENAULT ...................N° VERT : 36 31 

Rue de la Gazellerie - Ouvert du lundi au vendredi : 9h - 12h
Relevé boîtes-aux-lettres ...........................................15h

ALLO SERVICE PUBLIC ................................................. 3939

www.service-public.fr > formation, social, papiers, logement, travail, 
justice et famille...

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE FONTENAY-VENDÉE

Allée de l’Innovation à FONTENAY-LE-COMTE .... 02 28 13 07 07

CORRESPONDANT OUEST-FRANCE

Jean PORCHER .............................................. 02 51 00 12 62
ou pour annoncer vos animations :  ................. www.infolocale.fr

CPAM DE LA VENDÉE .............................................Tél. 36 46

EAU (LA SAUR) .............................................. 02 47 25 35 45

EDF, 17 RUE DE LA SABLIÈRE À FONTENAY-LE-CTE ..... 0 810 85 00 85

GENDARMERIE

STE HERMINE ................................................ 02 51 97 91 17
L’HERMENAULT ............................................. 02 51 00 10 01

MAISON DE L'ETAT (SOUS-PRÉFECTURE) ET DDTM ........À FONTENAY

16 Quai Victor Hugo ....................................... 02 51 50 14 20 

MSA : accueil85@msa44-85.msa.fr ...................... 02 51 36 88 88

 Permanence Fontenay à la CAF ......................... 02 51 36 88 14
 Lundi .....................................9h - 12h et après-midi sur RDV 

FRANCE TRAVAIL ......................................À FONTENAY-LE-CTE

rue de la Chapellerie / Tél. CANDIDAT : 39 49 / EMPLOYEUR : 39 95

TRÉSOR PUBLIC - IMPÔTS - CADASTRE  ................À FONTENAY

Place Marcel Henri ..................... 02 28 13 04 80 - 02 51 50 11 11
Lundi - Mardi - jeudi ........................ 8h45 - 12h / 13h30 - 16h15
Mercredi - Vendredi ...........................................  8h45 - 12h

 SOCIAL

ADMR 19 RUE DU PETIT VILLAGE À L'HERMENAULT
SAD : 02 51 51 65 27 / SSIAD : 02 51 87 76 73
admr.service_de_soins@yahoo.fr ....... admr.hermenault@orange.fr

ASSITANTE SOCIALE  ............................... 02 51 69 30 19

CAF : www.caf.fr .................................... 0 810 258 510 
Rés. S. Signoret Rue de la Lamproie 85200 FONTENAY LE COMTE

Numéros UTILES !

SOINS SUR L’HERMENAULT

À LA MAISON MÉDICALE ....................................15 Grande Rue 

 `MÉDECIN GÉNÉRALISTE
Dr POUPLET / Dr SPRIET ................................ 02 51 00 12 12

 ` INFIRMIÈRES À DOMICILE ............................. 02 51 87 79 00
MC. RIVIERE / L. RAMBAUD / E. SORIN / A. BARRAUD

 `DIÉTÉTICIENNES
Stéphanie VILLENEUVE .................................. 06 61 77 82 85

Naomi GRAVIER  ............................................  07 70 57 82 22

 `PSYCHOLOGUE BRUNE Mathieu.....................06 13 53 74 76 

MÉDECIN GÉNÉRALISTE  ........................................66 Grande Rue

Dr Cécile MORICEAU ..........................................09 74 71 75 70

PÉDICURES-PODOLOGUES .....................................21 Grande Rue

BOULANGER Sylvain .........................................  02 51 53 93 21

HERENG Mégane .............................................  02 51 53 93 21

PHARMACIE  ............................................................18 Grande Rue

 Christelle GODIN  .............................................. 02 51 00 11 06

KINÉSITHÉRAPEUTE ....................................... 7 rue du Commerce

Nathalie TARDY .................................................. 02 51 00 13 69

AUTRES SOINS AUX ENVIRONS

OSTÉOPATHES 

Claire DELHUMEAU / MERVENT ....................... 02 44 37 51 60 

Carole ALÉTRU / ST LAURENT DE LA SALLE ......... 06 32 51 79 69

 KINÉSITHÉRAPEUTE ............4 Rue du Petit Logis à LA CAILLÈRE

Louis-Marie SAMPRÉ ..........................................02 51 51 58 23

EPICERIE SOLIDAIRE .........48 rue de la Croix du Camp À FONTENAY

SECOURS POPULAIRE : 94 av. Pompidou ................ 02 51 69 11 54

SECOURS CATHOLIQUE : 8 rue de Genève .............. 02 51 69 21 13

RESTOS DU COEUR : 6 rue Joseph Duranteau .......... 02 51 69 80 01

Educateurs, puéricultrices, assistants sociaux, psychologues, 
médecins, sages-femmes, conseillers d’insertion, référents 
autonomie…y interviennent et plusieurs services y sont 
proposés qui s’adressent à tous et à TOUT ÂGE DE LA VIE : 
• le Pôle insertion / la Protection Maternelle Infantile 

(PMI) / l’Aide Sociale à l’enfance (ASE)...

ACCUEIL À FONTENAY-LE-COMTE 
   9 rue de l’Ouillette ...............................................02 51 53 67 00 
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Vous n’avez pas de médecin
traitant ?

Le Centre Hospitalier  de  Fontenay-le-Comte a développé le  dispositif  SASPAS vous
permettant de consulter un Médecin Généraliste en formation et supervisé au sein des
locaux des Urgences.

Le dispositif  est  accessible  à  toute  personne n’ayant  pas de médecin  traitant  ou  des
difficultés dans l’accès aux soins.(1)

Les consultations ont lieu avec ou sans rendez-vous :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 
et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous pouvez prendre rendez-vous auprès du secrétariat des Urgences au : 02.51.53.30.41

 → Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h et le vendredi de 8h30 à 16h

En dehors de ces horaires, vous pouvez joindre le service au 02.51.53.30.43

Vous avez une demande de soins
urgente et votre médecin n’est pas

disponible ?

Le  Centre  Hospitalier  en  association  avec  la  CPTS  Sud-Vendée(2) a  développé  le
dispositif « Circuit Court » vous permettant de consulter un Médecin Généraliste au sein
des locaux des Urgences. 

Ce dispositif est accessible aux personnes ayant une demande de soins urgente et ne
pouvant pas consulter de médecin généraliste.

Les consultations ont lieu sans rendez-vous, directement au service des Urgences du
Centre Hospitalier :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 
et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous serez orienté par une Infirmière d’Accueil et d’Orientation selon votre motif de venue.

(1) Un interne SASPAS n’a pas vocation à devenir votre médecin traitant.
(2) Association regroupant des médecins libéraux, médecins hospitaliers et professionnels du paramédical.

                                                    
Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé (CPTS) Sud-
Vendée
17 rue du Dr Fleurance
Clinique Sud Vendée
85200 Fontenay-le-Comte

coordination@cpts-sudvendee.fr

Centre Hospitalier

11 rue du Docteur René Laforge
85200 Fontenay-le-Comte

Secrétariat : 02.51.53.30.41

Ce centre est créé en complément 
du dispositif ‘‘CIRCUIT COURT’’ déjà 
existant au sein des Urgences du 
Centre hospitalier de Fontenay-le-
Comte (lire article ci-contre).

LES NUMÉROS D’URGENCE 

...et la SANTÉ ?



MAIRIE 
20 rue de la Mairie

85570 SAINT MARTIN-DES-FONTAINES 

02 51 00 10 74 
secretariat@saint-martin-des-fontaines.fr

Site : saint-martin-des-fontaines.fr

OUVERT AU PUBLIC
Du lundi au vendredi de 14h à 17h30
Fermé le mercredi et chaque dernier 

vendredi du mois


